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8.1 

8 - APTITUDE DES TERRES A L'IRRIGATION 
-~-~~-

L'étude pédolngique de la vallée du Sénégal a permis de 

définir des sols qui présentent une certaine organisation dan s 
· la·succession des horizons de leurs profils. 

La mise en valeur de ces sc,ls va s'accompagner de boule-
versements importants d~nt le principal sera ia disparition de 

l'inondation annuelle conjuguée à l'apport d'eau permanent con-

.sécutif à l'irrigation. Ce ne sera pas le ·seul : ces sols se

ront encore défoncés, labourésy pulvérisés~ retournés, ils re

cevront des engrais et une végétation quasi permanente d'espè
ces cultivées les recouvriront. 

L'évolution pédologique qu'ils subissaient sera pratiqué

ment annihilée. Ils deviendront. à proprement parler~ des ter

res agricoles d'o~ l'organisation pédologique originelle s'ef

facera. Pour bien marquer cette différence, il ne sera plus 

question que de "terre" pour désigner les matériaux qui cons ti··· 

tuent le sol~ ou de "terrain":; s'il s'agit d'aJouter à la ter
re une dimension ou une forme géométrique. 

8.1- But de l'étude des sols de la vallée et celt~ 

L'échelle choisie pour l'établissement de la carte des 

sols, le l/50 000, et les normes de prospection utilisées ne 

permettent de rédiger qu'une carte pédologique de reconnaissan

ce. C'est cette carte qui servira de base pour dresser la car

te des aptitudes des terres à l'irrigation. Il est bien évident 

que cette carte ne sera, elle aussis qu'une carte de reconnais

sance. Elle répondra au but poursuivi par cette première étude 

dont l'ambit1on sera limitée à la détermination des zones o~ il 
sera possible d'installer des périmètres irrigués. Cette instal-

lation devra être précédée d'études complémentaires détaillées 
concernant :: les propriétés hydrod:vnamiques des terres_. les 

cultures à pratiquer e11 fonction des qualités des terrainss les 
facteurs économiques . 
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8.2 

8.2 · ~y~oth~ses de travai~ 

L'étude pédologique de la Vallée du Sénégal a été entre

prise dans le cadre et au prcfit du pro~et d'étude hydroagri-· 

cole du Bassin du Fleuve Sénégal qui a pour obJectif la cons
truction de barrages de retenue sur le fleuve. afin de le 

régulariser et de promouvoir l'irrigation des terrains de sa 
Vallée. 

Actuellement les alluvions de la vallée sont recouvertes, 
chaque annéey par la crue du fleuve dont les caractéristiques 

varient en fonction de la hauteur des pluies de la partie amont 
de son bassin versant. 

Dans l'optique des obJectifs du proJet~ il faut admettre 

8. 2.1 -· que le Fleuve est régularj.sé et que par conséquent la 

maitrise totale des eaux est réalisée, donc que le ris
que d'inondation des terrains est inexistant 

8.2.2 - que les terres devront @tre classées en fonction de 
leur aptitude à l'irrigation. 

La méth~de de classement choisie s'inspirera largement 
des instructions du "Bureau of Reclamation Manuel" (U.S.D.I. 

1953~, appelé B.R.M. dans la suite du texte, en les adaptant 
aux conditions locales. 

En effet, le B.R.M. a été rédigé pour le cas d'études de 
terrain faites aux Etats-Unis, où, d'une part les cartes de 

reconnaissance sont faites à l'échelle du l/24 000, et où, 

d'autre part, il est possible de disposer de n,mbreuses infor

mations économiques qui entrent dans l'élaboration du classe

ment des terres mais qui n'existent pas dans la Vallée du Sé

négal dont les terres peuvent être considérées comme pratique
ment vierges. 
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